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Edition de septembre 2014 Version 2.0
Requête
Modification
Autorisation
Type de requête
Distributeur selon la loi sur les placements collectifs de capitaux ( LPCC), personne physique
Distributeur selon la loi sur les placements collectifs de capitaux ( LPCC), personne morale
Type de distributeur
Autorisation/Modification Distributeur  Postfach A4
Dans le cadre de la requête en autorisation, il convient d'apporter la preuve que le requérant remplit toutes les conditions d'autorisation conformément à l'art. 14 LPCC. 
 
Remarque: Remplissez la requête de manière complète et assurez-vous que tous les documents requis sont signés (si requis), correctement remplis et joints à la présente requête.
A remplir
par la FINMA
Annexe (s)N°
1.
Informations générales
1.1
Lorsque la requête est déposée par un représentant, indiquer nom, prénom, fonction et adresse du mandataire.
Procuration
1.2
Nom, forme juridique, siège et adresse du titulaire d'autorisation
1.2
Informations relatives au requérant
Nom, prénom et adresse du requérant
Preuve que la société simple est enregistrée au registre du commerce : joindre un extrait certifié conforme du registre du commerce 
Société, forme juridique, domicile/siège (y compris l'adresse) 
But social 
•  extrait actuel certifié conforme du registre du commerce (pour autant que la société existe déjà)
•  Bilan et compte de résultats, y compris les éventuels rapports d'audit révisés des deux derniers exercices ou un business plan, y compris un budget pour les trois années à venir, dans le cas où aucun bilan et compte de résultat n'est disponible
•  Extrait actuel du registre des poursuites pour la requérante (original) (pour autant que la société existe déjà)
Autorisation FINMA existante, respectivement procédure d'autorisation en cours ou parallèle
Informations relatives à l'autorisation existante, respectivement à la requête
1.3
Arrière-plan et but du dépôt de la requête en autorisation et le cas échéant,  explications quant à la réalisation des conditions d'autorisation 
2.
Informations relatives aux activités
2.1
Description détaillée des activités actuellement exercées (pour autant que ce soit le cas)
 
Cocher ce qui convient:
Distribution de placements collectifs
Nom du placement collectif, respectivement du compartiment
Le cas échéant, nom de l`ombrelle
Direction de fonds (nom, siège)
Banque dépositaire (nom, siège)
Société du représentant en Suisse 
(s'agissant des placements 
collectifs étrangers)
Etat de domicile
Y a-t-il des placements collectifs étrangers approuvés à la distribution à des investisseurs non-qualifiés en Suisse? 
Remarques complémentaires
Gestion de fortune
Description de l`activité. Dans le cas où des placements collectifs de capitaux seront gérés, des indications supplémentaires concernant les placements collectifs de capitaux gérés devront être faites (Nom, origine, cercle d'investisseurs, éventuel représentant, actifs sous gestion).
Conseil en investissement
Description de l`activité. En cas de conseil en placement collectifs de capitaux, des indications supplémentaires concernant les placements collectifs de capitaux gérés devront être faites (Nom, origine, gestionnaires d'actifs, société d'audit, éventuel représentant).
Services de recherche pour des tiers
Autres activités
2.2
Description détaillée des activités futures envisagées
 
Cocher ce qui convient:
Distribution de placements collectifs
Nom du placement collectif, respectivement du compartiment
Le cas échéant, nom de l`ombrelle
Direction de fonds (nom, siège)
Banque dépositaire (nom, siège)
Société du représentant en Suisse 
(s'agissant des placements 
collectifs étrangers) 
Etat de domicile
Le placement collectif étranger est-il approuvé à la distribution à des investisseurs non-qualifiés en Suisse?
Remarques complémentaires
La distribution se fait-elle via des canaux électroniques (internet)?
Description du type de plateforme et des services rendus par celle-ci
Gestion de fortune
Description de l`activité. Dans le cas où des placements collectifs de capitaux seront gérés, des indications supplémentaires concernant les placements collectifs de capitaux gérés devront être faites (Nom, origine, cercle d'investisseurs, éventuel représentant, actifs sous gestion).
Conseil en investissement
Description de l`activité. En cas de conseil en placement collectifs de capitaux, des indications supplémentaires concernant les placements collectifs de capitaux gérés devront être faites (Nom, origine, gestionnaires d'actifs, société d'audit, éventuel représentant).
Services de recherche pour des tiers
Autres activités
2.3
Type d'assujettissement à la LBA 
Nom de l'OAR
Nom du société de groupes LBA
2.4
Description des modalités de distribution (l'art. 30 al. 1 let. b OPCC)
2.5
Investisseurs
Pour quel type d'investisseurs la distribution de placements collectifs est-elle prévue?
Investisseurs non-qualifiés
Investisseurs qualifiés au sens de l'art. 10 al. 3 LPCC
Types d'investisseurs qualifiés
2.
Type de modification(s) (plusieurs modifications sont également possibles)
Modification du nom/société et/ou de l'adresse
Nom actuel/adresse
Nouveau nom/adresse
Raison des modification
•  Annexe: extrait du registre du commerce actualisé
Distribution à des investisseurs non-qualifiés
Raison de la modification
Changement de l'organe de révision prudentiel
Organe de révision actuelle (nom, adresse)
Nouvel organe de révision (nom, adresse)
Raison de la modification
Preuve que l'organe de révision est autorisé comme expert-réviseur (art. 4 LSR), réviseur (art. 5 LSR) ou entreprise de révision (art. 6 al. 1 LSR) par l'autorité de surveillance des réviseurs (copie)
Confirmation de l'organe de révision d'accepter le mandat concernant le contrôle du respect des directives SFAMA pour la distribution de fonds par la requérante
Modification de la police d'assurance responsabilité professionnelle (ch. 3 et 12ss.)
Modification(s) des participations qualifiées (ch. 4 et 12 ss) 
(Les modifications relatives aux droits de vote et/ou aux parts sociales d'une participation qualifiée d'un titulaire d'autorisation ainsi que les modifications relatives à la composition des participants qualifiés doivent également être annoncés).
Acquisition de participations dans d'autres sociétés (ch. 5 et 12 ss)
Modification(s) au sein du conseil d'administration (ou autre organe pour la direction des affaires, la surveillance ou le contrôle) (ch. 6 et 12 ss.)
Modification(s) au sein de la direction (ch. 7 et 12 ss.)
Annonce de faits de nature à remettre en question la bonne réputation ou la garantie d'une activité irréprochable des personnes responsables de l'administration et de la direction des affaires, à compromettre la bonne réputation des personnes détenant une participation qualifiée ainsi que tous les faits qui remettent en question une gestion saine et prudente du titulaire en raison de l'influence exercée par les personnes détenant une participation qualifiée (ch. 9 et 12 f.)
Autres changements importants nécessitant une modification des conditions d'autorisation, par exemple modification de la forme juridique, de l'organisation ou des activités exercées, etc. (ch. 10 ss.)
Description et justification des modifications
3.
Assurance responsabilité professionnelle
Assurance actuelle (Nom, adresse)
Nouvelle assurance (Nom, adresse)
Raison de la modification
Type de la nouvelle assurance/garantie
une garantie bancaire d'une banque autorisée en Suisse conformément à la loi sur les banques et les caisses d'épargne du 8 novembre 1934 (la banque)
Assurance responsabilité professionnelle d'une entreprise d'assurance autorisée en Suisse conformément à la loi sur la surveillance des entreprises d'assurance du 17 décembre 2004 (l'assurance)
Cocher ce qui convient:
ou
3.1
Nombre de personnes et la somme de couverture en relation avec ce nombre de personnes, laquelle somme de couverture doit figurer dans la police d'assurance ou dans la garantie bancaire:
de 6-10 personnes: min. CHF 500'000. --
Pour jusqu'à 5 personnes actives dans le domaine du placement collectif de capitaux, il doit être prévu une somme de couverture minimale de CHF 250'000.--
Cocher ce qui convient
de 11-15 personnes: min. CHF 750'000. --
plus de 15 personnes: min. CHF 1'000'000. --
3.2
La couverture doit remplir les conditions suivantes:
> La somme de couverture doit inclure les demandes en dommage-intérêts pour pertes économiques de tiers contre le requérant, dans le cadre de son activité en tant que distributeur au sens de l'art. 19 al. 1 LPCC (art. 30 al. 1 let. a OPCC)
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La couverture doit également inclure les dommages causés par les employés et autres auxiliaires au service du distributeur
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La couverture doit également inclure les dommages causés durant la période de validité du contrat d'assurance ou de garantie bancaire mais n'ont été revendiqués qu'après la période de couverture (couverture à posteriori d'un an minimum)
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> Le délai de préavis du contrat d'assurance ou de la garantie bancaire doit être de trois mois au minimum
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La franchise ne doit pas excéder 10% de la somme de couverture requise
3.3
Attestation signée du requérant, par laquelle il s'engage à informer la FINMA de:
·  toute modification du contrat d'assurance;
·  toute dénonciation du contrat d'assurance;
·  toute résiliation du contrat d'assurance en raison d'autres             circonstances;
·  toute prétention en dommages-intérêts.
3.4
Attestation signée de l'entreprise d'assurance, resp. de la banque, par laquelle elle s'engage à informer la FINMA de:
·  toute modification du contrat d'assurance;
·  toute dénonciation du contrat d'assurance;
·  toute résiliation du contrat d'assurance en raison d'autres circonstances;
·  toute prétention en dommages-intérêts.
4.
Participants directs et indirects
4.
Modifications des participants qualifiés
Participants qualifiés directs ou indirects (personnes physiques)
La société dispose de :
Participants qualifiés directs ou indirects (personnes morales en Suisse)
Participants qualifiés directs ou indirects (personnes morales à l'étranger)
4.1
Capital prévu
Description des modifications
Date prévue des modifications
4.1
Raisons des modifications
Impact des modifications sur la société  (en particulier d'un point de vue personnel, financier et organisationnel)
4.2
Liste de l'ensemble des participants qualifiés directs  (y compris les informations relatives au montant en pourcentage de chacune des participations)
4.3
Représentation graphique de l'ensemble des participants qualifiés directs ou indirects (avec une participation min. de 5% dans le capital ou des voix) jusqu'à l'ayant droit économique final, avec indication des droits de vote et de la participation au capital)
4.4
Informations portant sur d'éventuelles conventions (par ex. conventions d'actionnaires) ainsi que sur d'autres possibilités d'exercer un contrôle ou une influence déterminante sur la gestion des affaires. Le cas échéant, production des documents y relatifs (art. 14 al. 3 LPCC)
aucune
Production des documents y relatifs (pour autant qu'ils existent)
Nom du document
Annexe no.
Remise des déclarations A1  - A4 concernant les détenteurs de participations qualifiées du requérant
4.5
•  Déclaration A1 (participation dans le requérant)
Nom, Prénom ou nom de la société, siège
Déclaratio(s) A2 (Participation dans le requérant), 
Annexe no. 
Déclaratio(s) A3 (Participations directes), 
Annexe no. 
Déclaratio(s) A4 (Participations indirectes), 
Annexe no. 
Preuve que les détenteurs de participations qualifiées jouissent d'une bonne réputation et que leur influence n'est pas de nature à s'exercer au détriment d'une gestion prudente et saine par la remise des déclarations suivantes:
4.6
4.6.1
Participations qualifiées pour les personnes physiques (liste des annexes, annexe no. :
Nom, Prénom
Copie du passeport valable ou de la carte d'identité valable*
Extrait du casier judiciaire (en original ou copie)**
Extrait du registre des poursuites et faillites (en original)**
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
* signé en original, pour la carte d'identité recto et verso
** Daté de 90 jours au plus / 3 mois 
4.6.2
Participations qualifiées pour les personnes morales en Suisse 
(liste des annexes, annexe no)
Société/nom
Domicile/siège (y compris l'adresse)
Extrait du casier judiciaire (en original ou copie)
Extrait du registre des poursuites et faillites (en original)*
Informations concernant le type d'activité opérationnelle
Décl.
B1 (en orig.)
Décl.
B2 (en orig.)
* Daté de 90 jours au plus / 3 mois
4.6.3
Participations qualifiées pour les personnes morales à l'étranger 
(liste des annexes, annexe no):
Société/nom
Domicile/siège (y compris l'adresse)
Extrait du casier judiciaire (en original ou copie)
Extrait du registre des poursuites et faillites (en original)*
Informations concernant le type d'activité opérationnelle
Le cas échéant, informations relatives à l'autorité de surveillance étrangère compétente
Le cas échéant, informations relatives aux autorisations délivrées à l'étranger en lien avec l'activité exercée
Décl.
B1 (en orig.)
Décl.
B2 (en orig.)
* Daté de 90 jours au plus / 3 mois
5.
Informations sur les participations existantes ou prévues dans d'autres sociétés et/ou présence en Suisse ou à l'étranger
5.
Acquisition ou vente de participations dans d'autres sociétés
5.1
Informations concernant les raisons d'une ou plusieurs prise(s) de participation/d'acquisition/de cession de participations
5.2
Conséquences quant à la (aux) prise(s) de participation/acquisition/cession de la ou des participation(s) sur la société (en particulier d'un point de vue personnel, financier et organisationnel)
Existe-t-il des participations ou des participations d'au moins 10% dans d'autres sociétés sont-elles prévues ?
Des participations d'au moins 10% dans d'autres sociétés sont-elles prévues
5.3
Représentation graphique des participations
5.4
Pour chaque participation d'au moins 10% dans d'autres sociétés
Société/nom
Domicile/siège
Participation en %
Activité opérationnelle
5.5
Déclaration (B2) relative aux participations qualifiées
Conseil d'administration ou autre organe pour la direction des affaires, la surveillance ou le contrôle) (art. 14 al. 1 let. a LPCC en relation avec l'art. 10 OPCC)
6.
Nouvelle(s) personne(s)
Personne(s) sortante(s)
Cocher ce qui convient (les deux sont possibles)
Modification(s) au sein du conseil d'administration (autre organe pour la direction des affaires, la surveillance ou le contrôle  (art. 15 al. 1 let. a OPCC)
6.
Membre(s) (y compris organe de fait; ; index des annexes, annexe no.):
6.1
Nom, prénom
Domicile
Fonction
Copie du passeport valable ou de la carte d'identité valable*
Curriculum vitae***
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en originale)**
Extrait du registre des poursuites et failites ou attestation équivalente (en original)**
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
* signé en original, pour la carte d'identité recto et verso
** Daté de 90 jours au plus / 3 mois*** Le curriculum vitae signé en original doit comporter au moins les informations suivantes: 
1) Données personnelles (nom, prénom, adresse, date de naissance) 
2) Formation scolaire et académ. le cas échéant [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
3) Activité professionnelle [Durée (renseigner le mois et l'année correspondante), fonction, employeur, lieu) jusqu'au moment du dépôt de la requête (y compris activité indépendante) 
4) Eventuelle formation complémentaire [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
Nouvelle(s) personne(s):
6.1
Preuve, que la personne responsable de l'administration jouit d'une bonne réputation, offre toutes les garanties d'une activité irréprochable et dispose des qualifications professionnelles appropriées par le remise des documents suivants (index des annexes, annexe no):
Nom, prénom
Domicile
Fonction
Copie du passeport valable ou de la carte d'identité valable*
Curriculum vitae***
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en originale)**
Extrait du registre des poursuites et failites ou attestation équivalente (en original)**
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
Arrivé le
Raisons du changement
* signé en original, pour la carte d'identité recto et verso
** Daté de 90 jours au plus / 3 mois*** Le curriculum vitae signé en original doit comporter au moins les informations suivantes: 
1) Données personnelles (nom, prénom, adresse, date de naissance) 
2) Formation scolaire et académ. le cas échéant [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
3) Activité professionnelle [Durée (renseigner le mois et l'année correspondante), fonction, employeur, lieu) jusqu'au moment du dépôt de la requête (y compris activité indépendante) 
4) Eventuelle formation complémentaire [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
Personne(s) sortante(s):
6.2
Nom, prénom
Parti le
Raisons du changement
6.3
Impact du changement sur la société (en particulier d'un point de vue personnel, financier et organisationnel)
Direction (art. 14 al. 1 let. a LPCC en relation avec l'art. 10 OPCC)
7.
Données personnelles relatives au requérant
7.
Personne(s) sortante(s)
Nouvelle(s) personne(s)
Cocher ce qui convient (les deux sont possibles)
Changement de direction
7.
7.1
Informations relatives au lieu de la direction effective des affaires
7.2
Nouvelle(s) personne(s):
Preuve, que la personne responsable de l'administration jouit d'une bonne réputation, offre toutes les garanties d'une activité irréprochable et dispose des qualifications professionnelles appropriées par la remise des documents suivants (index des annexes, annexe no):
Nom, prénom
Copie du passeport valable ou de la carte d'identité valable*
Curriculum vitae***
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en originale)**
Extrait du registre des poursuites et failites ou attestation équivalente (en original)**
Copie des certificats de travail
Copies des diplômes
Au moins deux personnes de référence dans le domaine financier
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
Arrivé le
Raison du changement
* signé en original, pour la carte d'identité recto et verso
** Daté de 90 jours au plus / 3 mois*** Le curriculum vitae signé en original doit comporter au moins les informations suivantes: 
1) Données personnelles (nom, prénom, adresse, date de naissance) 
2) Formation scolaire et académ. le cas échéant [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
3) Activité professionnelle [Durée (renseigner le mois et l'année correspondante), fonction, employeur, lieu) jusqu'au moment du dépôt de la requête (y compris activité indépendante) 
4) Eventuelle formation complémentaire [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
Pour les membres de la direction, dont le domicile est à l'étranger ou n'est pas à proximité du lieu de la direction effective des affaires: justification que malgré ce domicile, la gestion et la responsabilité de la société sont toujours assurées.
Nom, prénom
Domicile
Justifications, annexe no.
Personne(s) sortante(s)
7.3
Nom, prénom
Parti le
Raison du changement
7.4
Nouvelle composition, organisation et compétences des personnes responsables de la direction ainsi que leur remplaçant
7.5
Impact du changement sur la société (en particulier d'un point de vue personnel, financier et organisationnel)
Membre(s) (y compris organe de fait; index des annexes, annexe no.)
7.2
Nom, prénom
Domicile
Dans le cas où le domicile n'est pas à une distance pendulaire: justification que, la gestion et la responsabilité de la société peuvent toujours être assurées.
Fonction
Copie du passeport valable ou de la carte d'identité valable*
Curriculum vitae***
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en originale)**
Extrait du registre des poursuites et failites ou attestation équivalente (en original)**
Copie des certificats de travail
Copies des diplômes
Copie du contrat de travail avec le requérant
Au moins deux personnes de référence dans le domaine financier
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
* signé en original, pour la carte d'identité recto et verso
** Daté de 90 jours au plus / 3 mois*** Le curriculum vitae signé en original doit comporter au moins les informations suivantes: 
1) Données personnelles (nom, prénom, adresse, date de naissance) 
2) Formation scolaire et académ. le cas échéant [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
3) Activité professionnelle [Durée (renseigner le mois et l'année correspondante), fonction, employeur, lieu) jusqu'au moment du dépôt de la requête (y compris activité indépendante) 
4) Eventuelle formation complémentaire [durée (renseigner le mois et l'année correspondante), type, institut, lieu, éventuels diplômes)] 
8.
Organisation 
8.1
Organigramme du requérant
8.2
Informations complémentaires relatives à l`organisation:
Nombre total de personnes employées (Nombre de collaborateurs, pourcentage)
• Personnes (nom, fonction, pourcentage, lieu de travail, emploi temporaire) qui seront actives dans la distribution de placements collectifs (une ligne par collaborateur actif dans la distribution)
Nom
Fonction
Pourcentage
Lieu de travail
Emploi temporaire (contrat de travail ou contrat d'agence)
8.3
Une signature collective à deux est-elle prévue pour toutes les personnes autorisées à signer (art. 12 al. 2 OPCC)?
Justification pourquoi cela n'est pas prévu
9.
Garanties financières
9.1
Type d'assurance/garantie
une garantie bancaire d'une banque autorisée en Suisse conformément à la loi sur les banques et les caisses d'épargne du 8 novembre 1934 (la banque)
Assurance responsabilité professionnelle d'une entreprise d'assurance autorisée en Suisse conformément à la loi sur la surveillance des entreprises d'assurance du 17 décembre 2004 (l'assurance)
Cocher ce qui convient:
ou
9.2
Nombre de personnes et la somme de couverture en relation avec ce nombre de personnes, laquelle somme de couverture doit figurer dans la police d'assurance ou dans la garantie bancaire:
de 6-10 personnes: min. CHF 500'000. --
Pour jusqu'à 5 personnes actives dans le domaine du placement collectif de capitaux, il doit être prévu une somme de couverture minimale de CHF 250'000.--
Cocher ce qui convient
de 11-15  personnes: min. CHF 750'000. --
plus de 15 personnes: min. CHF 1'000'000. --
9.3
La couverture doit remplir les conditions suivantes:
> La somme de couverture doit inclure les demandes en dommage-intérêts pour pertes économiques de tiers contre le requérant, dans le cadre de son activité en tant que distributeur au sens de l'art. 19 al. 1 LPCC (art. 30 al. 1 let. a OPCC)
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La couverture doit également inclure les dommages causés par les employés et autres auxiliaires au service du distributeur
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La couverture doit également inclure les dommages causés durant la période de validité du contrat d'assurance ou de garantie bancaire mais n'ont été revendiqués qu'après la période de couverture (couverture à posteriori d'un an minimum)
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> Le délai de préavis du contrat d'assurance ou de la garantie bancaire doit être de trois mois au minimum
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
Renvoi à la police d'assurance, resp. à la garantie bancaire (indiquer le numéro de page):
> La franchise ne doit pas excéder 10% de la somme de couverture requise
9.4
Attestation signée du requérant, par laquelle il s'engage à informer la FINMA de:
·  toute modification du contrat d'assurance;
·  toute dénonciation du contrat d'assurance;
·  toute résiliation du contrat d'assurance en raison d'autres             circonstances;
·  toute prétention en dommages-intérêts.
9.5
Attestation signée de l'entreprise d'assurance, resp. de la banque, par laquelle elle s'engage à informer la FINMA de:
·  toute modification du contrat d'assurance;
·  toute dénonciation du contrat d'assurance;
·  toute résiliation du contrat d'assurance en raison d'autres circonstances;
·  toute prétention en dommages-intérêts.
9.
Annonce de faits de nature à remettre en question la bonne réputation ou la garantie d'une activité irréprochable des personnes responsables de l'administration et de la direction des affaires, à compromettre la bonne réputation des personnes détenant une participation qualifiée ainsi que tous les faits qui remettent en question une gestion saine et prudente du titulaire en raison de l'influence exercée par les personnes détenant une participation qualifiée (art. 15 al. 1 let. b, d et e OPCC
9.1
Personne(s) concernée(s)
9.2
Description exacte de l'état de faits
9.3
Eventuels documents complémentaires (certificats, protocoles, documents administratifs, etc…)
Document
Annexe no.
10.
Contrat de distribution
10.1
Contrat de distribution (doit être conforme avec la dernière version du contrat modèle) avec la direction de fonds d'un placement collectif de capitaux suisse ou avec le représentant suisse d'un placement collectif de capitaux étranger (copie signée). Ce contrat doit interdire formellement d'accepter des versements en vue d'acquérir des parts. (art. 30 al. 1 let. c OPCC).
10.2
En annexe au contrat de distribution, les directives de la SFAMA signées sur la distribution de fonds, dans leur version actuelle.
10.
Autres changements importants nécessitant une modification des conditions d'autorisation (art. 16 LPCC) [A-ALL, falls in 2 aktiviert] 
10.1
Description exacte des modifications
10.2
Date prévue des modifications
10.3
Informations relatives à la justification des modifications
10.4
Impact des modifications sur la société (en particulier d'un point de vue personnel, financier et organisationnel)
10.5
Documentation complète relatives aux modifications (certificats, protocoles, documents administratifs, etc.)
Document
Annexe no.
Révision
11.
11.1
Organe de révision prudentiel: société, forme juridique, domicile/siège (y compris l'adresse)
11.1.1
Preuve que l'organe de révision est autorisé comme expert- réviseur (art. 4 LSR), réviseur (art. 5 LSR) ou entreprise de révision (art. 6 al. 1 LSR) par l'autorité de surveillance des réviseurs (copie)
11.1.2
Confirmation de l'organe de révision d'accepter le mandat concernant le contrôle du respect des directives SFAMA pour la distribution de fonds par la requérante
11.2
Organe de révision statutaire:  société,  forme juridique,  domicile/siège (y compris l'adresse)
Toutes les annexes et tous les documents demandés dans la requête sont-ils signés et joints à la présente requête ?
Annexes
12.
Raisons pour lesquelles les annexes/documents n'ont pas été joints
Liste des documents joints
Nom du document joint
Informations complémentaires/personnes de contact
13.
Déclaration
14. 
Le (La) soussigné(é) déclare avoir complété la présente requête en pleine connaissance des dispositions pénales de la Loi sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers et de la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (notamment art. 45 LFINMA et art. 148 LPCC). Le (La) soussigné(é) a par ailleurs connaissance du fait que l'Autorité susmentionnée peut vérifier la véracité des documents et des informations fournis et qu'elle n'entrera en matière sur la requête que lorsque cette dernière sera complète (cf. art. 29 LFINMA).
 
 
A signer par un représentant autorisé à signer par le requérant:
Nom, Prénom:
Signature: 
Lieu, date:
Nom, Prénom:
Signature: 
Lieu, date:
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